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DOOUME~TS AlJ)IlNISTRATIFS 

. . 
STATISTIQUE ET REDEVANCE DES MINES 

INSTRUCTIONS ADMINISntA TIVES 
DONNEES AU COURS DES A~ES 1928 A 1940. 

Avis du Cc;mseil des Mines en date du 31 mai 1928. 

N" 4 A/2761. 
Le 3 1. août 1928. 

Monsieur 1 Inspecteu r Général , , 

Le 17 juillet dernie1', sous le i1° 4 A/2743, il vous a été 
adressé une cop:e d ' un avis émis, en séance du 31 mai der nier , 
par le Conseil des Mines, sur la manière dont do!t êtr e calculée 
là redevance propor tionnelle due par les ·concessiQnnaires. de 

mines, aux propr iétaires de la surface. · 
Il m ·a été dèmandé s'il y a lieu de m odifier le mode 

0

de 
répartition adm:s j usqu' ici et d'adopter do~énavant le mode 
de répar tition que le Conseil des Mines ·considère comme seul 

légal. 
La réponse est aff irmative. 
En conséquence, la dét ennina t:on de la redevance propor

tionnelle aux propriétaires de la su rface devra se· faire de la 
manière p réconisée par le Conseil des Mines à partir de la 

présen te aunée 1928 (opérat'.ons de 19271). 
L e Ministrè, 

(s.) H . H E.YMAN. 

N. B. _ L '·avis du Con.scil d13s Mines dont il est quest ion 
dans cette ci réu lai re a été p ublié dans les A11 11ale8 d eô Mi11 ,,8 

de B elgique, 2° livr aison de 19~9. page' 701. 

__ _.._ ............... __________ ....... ...._ ....... 
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Concession formée de parties à redevcmae proportionnelle 
et de parties exonérées de cette redevcmce. 

4 A/2329. 
'. Le 17 novembre 1928. 

Monsieur ! ' Inspecteur Général, 

J 'ai bien r eçu vot re let t r e du 31 octobre ,dernier numéro 

208/9426 - accompagnée de celle du 25 du rriême i:io'.s -
11° 11.850/ 65.438 _ de M. !' I ngénieur en Chef-Directeur du 
5° arrondissemen t des Mines, ces deux pièc~s l"elatives à la 
détermination de ! 'l. r edevance proportionnelle 'due aux pro
priéta:res du sol par les concessionnaires des min es et notam
ment à l 'application de la méthode exposée dans· l'avis d u 
31 mai 1928, du Couseil des Mines. 

l\f. !' Ingénieur en Cbef-DiTecte1;1r du 5° arrondissemen t estime 
que le Conseil des Mines ayan t émis l 'avis précité après examen 
d'un cas idéal, en l 'espèce ce]uj d'une concession récente q ui a 
subi certaines t r ansformatio11s, sans changement aux clauses 
d u cah ier des cJ:iarges , ce.t avis ne peut être suivi quand il . 
s'ag:t d 'anciennes concessions profondément transformées par 
des cessions, fusions, extensions, etc. , s~uvent avec des cahiers 
des charges différents. 

A l 'appui de cet te opinion, il soumet quelques cas auxquels 
il pense que le système précon:sé par le Conseil des Mines ne 
peut être appliqué. 

A ce sujet, il convien t de remarquer que, dans l 'avis susd it, 
le Conseil des Mines a envisagé : 

1°) le cas d'une concession constituée de p lusieurs par t ies 
obtenues ou acquises à des époques différentes, Je cah ier des 
charges de chacune de ces par t ies prévoyant une redevance 
propor tionnelle aux propriétaires du sol , Je taux de cet te redl' 
vance pouvant ne pas êtr e le même pour les diverses part ies . 

2°) le cas d'un~ co~cess:on constit uée de plusieurs parties 
obtenues ou acquises a des époques d ifférentes la co 

1 
· 

. . . , . 1 œ~oo 
pr 1m1t1ve ayant été accordée sans part icipation de J surface 
au prnduit net, soit que cette concession f.û t n,nlérieur: à la loi 
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de 1837' soit maintenues de droits autéqu'elle cons:stât en 

rieurs à 1810. cl cas de la matière 
des Mines a résolu ces eux t.e Conseil 

suivante 

Premier cas. . 't . 
, . d 't toucher un propn e aire La r edevance que o1 quelconque se 

détermine par la formule 
s T 

X ::r: P x - - X 

s 100 

d ' t t de la miue; S , la superficie 11 p est Je pro w ne 
dans laque ~ . . 5 la superfic:e de la propriété 

1, mble de la concession, , . 
de ense 1 • de la redevance fixée }Jar Je cahier des · ée et T e taux . , , . 
env1sag , laquelle se . t rouve la propnete env1-charges de la par tie sur 

sagée . . des charges de chacune des . f ·mule respecte Je cahier 
Cette 01 . . . • le droit acquis à chacun des . d la concession ams1 que 

part ies e t • de ce cahiel' ' des ch11rges. . 'taires de la surface en ver u propn e 

D enxième· cas. 
't, accordée sans participation de la U ne concession ayant e e 't . 

. le concess:onnaire conserve le dro1 a 
surface au produit net , . . cas' êhe perçu au profit 

. Il pourra en aucun 
cette exemption. ne le produit net de 

. , . d ol de redevance su r de propneta1res u s . 

cette concession. · r ;n
1
it ive 

. t ·d ' e à Ja concession p · • Si donc une extension es accoi e 1 tt 
ec r edevance proportionnelle aux propr iétaires .du so ' ce e 

av l d t de l'exten-edevance ne pourra êtr e perçue que sur e pro ~ 
r . 1 . f' t des propriétaires sur l 'ex tension ; les pro-. au seu pro 1 't d ' 
s:o.n , ~ 1 conce5sion primitive n 'auront pas dro1 y p r1éta1res sur a 

participer . _ d les cas de l 'espèce, quels q ue soient les 
t t de la ans · ( oL 

P ar an , ' 1 abiers des charges des extensions x (O 1 yes dans es c . 
termes emp 

0 
, 1 'tat ion ou du produit net de la. mme d 't et de 1 exp o1 ' 1 

du pro u: n. t des mines .. . ) c 'est toujours un iquement e 
ou du p roduit ne, loitation de l 'extension qu ' il faut com-

d ·.t net de 1 exp pro m 
prendre. 
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Les d ifférents exemples ci tés par l' Ingén '.eur en Chef-Direc
teur du cinquième arrondissement rentren t tou.s, à l 'except :on 
peut-être pu dixième, dans le deux'. ème cas envisagé jJar le 
Conseil des Mines. 

Conformément au principe rappelé ci-dessus, les solutions à, 

ad.op ter son t les suivantes : 

1°) Uoncession de " A 7171a1m1fe-Ra11sart , Buis d·n R oi et Fonte
nelle » . 

a ) Les propriétaires é~ablis' sur l 'exte? sion d~ t•r aoü t 1922, 
n ·ont à toucher aucune r edev;rnce , puisqu'il n 'y a pas 
eu d ' extraction dans cette extension ; 

b) P our la conce:;sion du 29 ju:Jlet 1841, les propriétaires 
du sol ont à toucher une redevance basée sur le produit 
net de l'exploitatrion de cet te concession . 

2°) Co11 ce.~sio11 d e " Jrord de Gilly » . 

a ) Concessioq. du 27 mars 1848. P as d ' exploitation , donc pas 
de redevance aux p ropr .étaires du sol ; 

b) Concess'on du 5 févTier 1942. La redevance due aux pro
priétaires doit êt r e déterminée d 'après le produit net de 
l 'exploi tation de ectte concession. 

3'') ( 'onct8.S Îon de " Noël » . 

C'es~ évidemment la man7ère de voir exposée dans ma dépê
che d u 19 septembre 1928, n° 4 A/ 2.785 , à 1\I. 1 Inspecteur 
Général des Mines Libotte, qu i doit êtr e appliquée. 

4°) Con ce88Îon du " Gouf/ re » . 

A ucune r edevance n 'est due aux propr iéta'.r es . établis sur la 
ma·ntenue du 24 mars 1848, puisqu' on n 'a pas exploité sous 
ce territojre. 

5°) ( 'nnrtssirm de " l'oirier ». 

L a redevance n 'est d ue qu 'aux propriétaires établis sur la 
concession faisant l ' objet de l' arrêté d u 12 fén ier 1948 et doit 
êt re calculée sur le pr~du it 11et de 1 exploitation de cette èou
cession ; il ne do: t. pas être benu compte do la superficie de ]a 
ma' n lenue du 12 mai 1858 . 
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r,o) () u11cessio11 de " JJuubier "·. · net de l 'exploitation 
ri doit être tenu compte Ill du prodwt . ~ 

ne . te en date du 2 Nivose an XIV, . 'd 'e d' une mam nue de la partie cc e . 
. ficie de cette ma:ntenue. 

Dl de la &uper . ' t . du sol ét ablis sur la conces-
d ce aux propr1e a.ires 

La r e. evan · · f ' : . 1844) et les trois exten-. . . (A R du 14 evr.e1 
siou prm1.1t ive · · . 1895 et. 8 avril 1923) se déter-
s ions (9 janv'.er 1865, 28 mai s 
mjnera p·ar la formule 

s T 

loo· 
p est le produit net de l 'ex~loitat:on de la oon

extonsious et s la superficie t-0tale de ces 
dans iaquelle 
cess'on et des t rois 
concession et extensions. . . 1 

f de procéder est. celle qui r especte lt:J mieux e Cette açon . 
. . , dans l' avis du Couseil des Mmes. 

pr.nc1pe posr;: c de fr . 84. 37 n 'est pas égal à fr. 12.17. 
A noter que 1,5 P· · 

. P 1·t. Try Troi · Sillons, Sai·11 te-Marie, 
7") ('o11cess10 11 d e " e 1

' ' . , .• 
, t t Pt tit Tlo1ulleur Rr n111.~ ». J)e f 011 ce111 en e . . . 

, d our les propriétés sur 1 exten-
A ucur.e redevance n est uo P . · , ce terri-

. du 29 juillet 1841 puisqu'on n 'a pas exploite sous d 1' 
s.011 ' d . t . . main tenues et e ex-
t ; . L co::. cahiers des charges es i o1s . 11 
o.1e. - ·edevance proportionne e . cl 1913 lHévoyant aucune 1 

tension e · ne • . , . d 1 :1 n ' est rien 
au produit net au profit des propn etall'es u so ' , 
d ü de ce chef par le char bonuago. 

8") Conce.•.•ion d e (( R olu11 Sainte-Catlieri11e "· . dA 
Même' solution que dans le cas précédent. Il n ' est rien u 
. ro r ié•a:res établ ;s sur l 'extension du 21 décembre 1852, 

aux p p 1 •t t . 'a été effectuée dans cette exten-. aucune exp 01 a 1011 11 • . 

pmsqu ·1 ' t' di t (< IJrod ui t net ·des mmes » do:t .se . Comme 1 a c e • . 
swn . . . d •t net de l'exploitation de l'extens10n ». 
comprendre « p1 0 m 

. 1 Carabi1iie1·-Po11 t-de-L o11p "· 
9•) ('011 ces.•10n c e " , •d t -

. dans les deux cas precc en s. l\1ême solut1011 que 

. 1 B otl11e-E spérc111ce ». 
) (' ·esszo 11 c. e " · 

10" on e ssion n 'est pas clai remen t exposé. 
L de cette conce 

c cas , . d second alinéa qu'en ce qui concerne la 
Il semble resulte1 u 

I 
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partie acquise le 11 avr il 1885, d' une concess'.on vo1sme, datan t 
du 30 mai 1827, le cahier des charges prévoit deux taux pour 
la redevance p roportionnelle aux propriéta ires du sol : 1 p . c. 
pour l'exploitat'. on des couche~ Cjnq' Paumes, .Peti t Engin et 
Au.x F nmçais et 2 p . c. pour l 'exploitat ion des aut·res couches. 
Que sig uifie la ph rase « Cette de11nièrc stiperricie est ia seule 
explo:tée pour lÏ t?st an t et, de plus, dams le'.~ couches à reclevlm.ce? 

Quid de la redevance en ce qui conccn rn la maintenue avec 
ext~nsion accordée par A . R . du 3 novembre '1841 7 

11 ~) Uoncession de " ·Tergnée- A. iseau-Prexles "· 

S ' il est entendu qu'aucune extraction n ' a été faite " dans 

les d e1t.c e:1;te 11 sio11s » (ce qui n 'est pas dit explicitemen t ) , r. u
cune redevance proportionp elle au produit net n 'est due aux 
propriétaires du sol. 

12°) Con cession de « .'liseau-Oignies ». 

Il y a lieu de respecter le cah '.er des cha rges de chaque exten
sion , c'est-à-dire · <l ' attri bue~ aux propriétaires établis sur cha
que extension , une redevance proport ionnelle calcu lée d'après 
le produit net de l 'e'xploitation de l'extension envisagée. 
L 'exemption pour le territoire primiti f reste acquise. 

Dans le cas présen t , il n'~t donc dû de redevance propor 
tionnelle que pou r les propr:étés se trouvan t sur l 'extension de 
1924, redevance déterminé~ d 'après le produit uet de l 'ex
ploi tatioR de cette extension. 

Il reste en tendu , a insi que l 'a fai t remarquer le Conseil des 
Mines, que ces solu tions son t données ~ous réserve de l'a , . . . 'pprc-
c1abon des t ribunaux qui sera'.ent, en cas de procès civil com-
pétents aux te rmes de l 'ar ticle 92 de la Constitution ' 

P our le Min '.stre 

Le Directeur Gc'n ' l d cra es Mines, 

(signé) J . LEBACQZ. 
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Concèssion formé~ de parties à redevance proportionnelle 
et de parties exonérées de cette redevance. 

4 A/ 2361. 
L e 13 décembre 1928. 

Monsieur ! 'Inspecteur Général ' 
de votre lettr e du 8 de ce mo:s 

la détermination de la r edevance pro
concessionno.ires de mines aux proprié-

J e suis en possession 
no 9/226 - , relative à 
port'. onnell~ due par les 
tair es de la surface. . . 

V ttez le cas d 'une concession comport an t diverses 
ous soum.e 

t
. d t l' une ou plusieurs son t exonérées de la r edevance 

par 1es, on ., 
propor tionnelle et vous demandez de quelle mam ere il faut 

opérer dans ce cas. . . , . 
A insi que l' a fait r emarquer le Conseil des ~mes , la lcg~s-

1 t
. · r·e' ait les par t ies ~t r edevance proportionnelle est d1f-

a 10n q ui b 

féren te de celle qui r égit les par t ies exonérées de oettp rede-

vance.· . 
Une 'distinction est donc à faire entr e ces parties. . 
Pour l ' évaluation du produi t n et réalisé sous les part: ~s de la 

· · our l~squelles un taux de r edevance propor t ionnelle 
concession P . 

. ' t ' révu vous pourrez faute de mieux prendre comme 
11 a pas e e P • ' ' 

l b
, 'f'ce global de la mine et le répar tir au · prorata des 

base e en e 1 
t
. . ·éalisées cl 'nue par t sous les part ies exonérées de 

p roduc 1Qns 1 . . 
t 

d 'autre par t de la _pr-0duct1on totale de la mm e. 
r edevance e, 

t t du produit net se rappor tant au ·r estant de la 
L e res an ' . 
. , ppliquera donc qu ' à des parties -à redévance pro-

111,ne, ne s a 

Por t ionnelle . . , . 

d
' t · ation de la redevance due aux propr:eta1res de 

L a c ennrn . , , 
fera pour ce restant de la concess10n d apres la 

la surface se . . , . . . a· , par le Conseil des Mmes, a savon· : calculer 
1 r ègle Ill iquce . . . 
a , , . en r éalisé par hect are, sans s'occuper si des 

le bénef1ce moy • . 
, 1 "tat ion on t été p ratiqués ou non _ dans t elle qu 

t r avaux d exp oi , , · . . d 1 ur importance et du bcnef1ce partiel pouva11t 
-telle part ie e e 

, . ' autrement dit appl iquer la formule 
ien resu l te1 , 

s 1' 
- - X :X. == P x s 100 
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Si rapplication de cette règle n'était pas de nat ure à appor
ter des changements importants aux tableaux qui ont déjà 
été dressés, il y aurait lieu de ne pas encore mod ' fi er ceux-ci 
et d ' appliquer ladite règle à part ir de l'an prochain seulement. 

Le Directeur Général des ::.\.Iiues , 
Pour le Min'.stre 

J. LEBACQZ. 

Charbons de la mine 
vendus mélan.gés à des charbons achetés. 

N° 15/1975. · 

• Le 22 avri l 1930. 
l\[onsieur ! ' Ingénieur en Chef, 

L a circulaire du 3 av ril 1914 indique comment il faut c;i l
culer le bénéfice passibie de la. redevance au profit des pro
priétaires de la surface, dans le cas .d ' une mine <le houille dont 
une partie des produits sont vendus en mélange avec ' des char
bons non extraits de cette mine. 

. En parei l cas, d ' après cette circulaire, il faut déduire du 
produit total de la vente a:nsi que des dépenses totales, pour 
une somme égale, Je coût des charbons acheLês. 

Cette double soustraction n_!.) modifie doue pa3 Je bénéfice. 
Un comité provincial d 'évaluation a modifié r écemment le 

bénéfice q ui avaiL- été établi de cette manière pour un char
. bonuage. 

A la suite d'un examen de la quest ion, examen motivé par 
les considérations émises, par le d it comité, j 'a i décidé de modi
fier la règle énoncée plus haut. 

Lorsque le charbonnage possède une installation importante, 
qui fait l 'objet d ' une comptabilité distincte et à laquelle sont 
livr és normalement, eu même temps que des charbons étran
gers, une partie des charbons extraits de la mine, il y a lie•i 
de considérer cette installation comme une usine connexe. 

L ;i valeur de cette partie des charbons extr aits de la mine 
doit êtr e basée sur le prix de livraison ·à l ' installation de mé-
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d tous les cas de fournitures à des lange. Toutefo:s, comme ans . 
. . . t de veiller à ce que ce prix s01t es 11 conv1e11 . 

usines connex ' 1 les charbons en quest ion pourra1ent 
e ffectivement celui auque . 

dm; dans le commerce. 
être ven . dépense afféren te à l 'installation de 

D' t. o part aucune . 
au te ' f' . d-ans les dépenses relat:ves à l 'explo1ta-

'J.ange ne peut igure1 ' . d ' 
me . ·1 f . i généraux doivent faire l ' obJet une tion de la mme et es ta s 

r épartition. , . 1 béuéf'ce · im posable s'ol:)tien t en défal-
Il r ésul te de hi que e le be'11c'fice procuré JJar ' l'ins-T d l'ensemble 

quant du béne ice e comn1e e'tablissement ctistinct. 'l considérée talla.tian de me ange 
Au nom du M '. nistre 

L e Direct eur Généra.! des i\Ii :1e$. 

J . LEBACQZ. 

. m ées e t salaires des ouvriers travaillant 
Nombres de JOU . our le · compte d'entrepreneurs. 
dans des charbonnages P . 

No 15/ 2058. Le 5 mars 1931 . 

Monsieur ! ' Ingénieur en Chef, 

. me sont demandées au suj~t de l ' intervention, 
Des i nstruc~10'.1s . d nombres de journées et des salaires 

dans les statistiques, es) ~cha rbonnages )Jo'ur le compte d 'en-
. ·11 t dans es ' ouvriers travai an 

t repreueurs. t·a1>1>eler , pour a utant que de besoin, 
. de vous · 

1 J ' ai l 'honneui . , t ces <alaires doiven t être mc us 
b . de JOUl'llCeS e ~ . , . 

que ces uom tes . . , • t dans les salai res afferents aux 
mlires d e JOUI uces e d t 

dans les no les ent repreueurs effectuent es ravaux 
es lorsque d ' t notamment des charbonnag • .t t'on }Jroprement : e , 

t J'explo1 a i 
intére~san 't et de aaleries. 

d pUl S 0 J . l . t creusemeuts e b. de 1· ournées et ces sa aires c oiven 
nom res · ·1 1914 Par cou t r e ces ·· t la circulaire du 3 a.vr: • 

, 10 Je prescll • . d 
êtr e exclus,. con1n . urs effectuant la construct10n e 

, . ' it d 'en~repi ene 
lorsqu il s ag a e de machin es, etc .. . 
bâtiments , le mont g · 
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Cette règl~ est à suivre à moi us d ' instruction' contra:re qui 
sera!t donnée dans uri cas spécial , dans toutes lès statistiques 
de l' Administration des Mines. 

En parl,icuEer, dans le bulletin de 'redevance annuelle ies 
nombres de journ.ées et les salai res des ouvriers deP entrepre
neurs effectuan~ des t ravaux miniers -doivent être compris <!ans 
les chiffres du tableau II. Les salaires de ces ouvriers doivent 
être inclu~ dans lë poste I dù tableau 5 et éventuellement dans 
la première col-0nne du tableau 6. 

D'autre part, les salair es des ouvriers d 'entrepreneurs n'ef
fectuant que des travaux non miniers resteront inclus dans la 
somme globale payée par le charbonnage à ces entrepreneurs, 
somme qui sera portée au poste 4. du tableau 5. 

Au nom du l\Jinistre 
. Le Directeur Général des Mille:>. 

J . LEBACQZ. 

Charbons classés et lavés. 

N° 15/2078. 

Le 13 mai 1931. 
Monsieur l ' Ingéi1ieur eu Chef, 

J 'ai exam:ué, ap,rès avoir p ris votre avis, .ai nsi que celui de 
vos coll ègues des autrès arrondissemen ts, s '. il y avait lieu ùe 
préciser ou de modifier la rubrique « Producti-011 nette en 
charbons classés ou lavés ,, qui figu re au tableau 110 2 du bul
letin de la redevance annuelle. . 

Il r ésulte de . cet examen qu'à ).' heure actuelle les char b-Ons 
son t, p resque en totalité, soumis _ à une préparat i-0n mécanique 
ayant pour but ~ 'en augmenter la valeur marchande, si l'on 
prend le t er_me " préparation mécanique » dans son sens Je p lus 
large. 

La détermiuat;on qu" l t 1 1 . . 
. . • 1 es e pus u tile de fan·e au poiut de 

vue statistique dans l ' d d" clé . . • or r e 1 es envisagé , est celle cl l 
part:e de la prnd.uction qui a subi des opérations ·mécanie a 
ayant pour but d'éliminer les parties inoombust 'bl , ' qu~s 
d · cl d · · 1 es, c est-a

ire e 1mmuer la teneur en cendres de h l s c ar Jons . 

, "' 
1 
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Cette part ie de la prnduction nette est ~elle qui consiste en 
charbons courammeitt dénommés u charbons lavés » , ces char
bons étant ceux qui sont passés dans des appareils de lavage à 

l 'eau ' ou dans des appareils « à sec » ayant des effets analogues 

aux précédents. 
J e . vous prie de voulo:r bien, sur les bulletins de re<levan~e, 

modifier la .rubrique en question et la libeller dorénavan t e-0mme 
suit : « Production nette en charbons lavés n, ces termes étant 

interprétés comme il est d:t ci-dessus. 
Il conviendra donc de ne pas comprendre sous cette rubri 

que, non seulemen t Iè tout-venant « naturel » et les fines bru
tes, mais encore !~ charbons n ·ayant subi que des opérations 
de triage (classement par grosseurs ou calibrage), de concas
sage, ou d ép'. errage â /,a main même si leur degré de pureté 
permet de les arsirniler à des charbons lavés. 

Les schlamms. bien qu'ayaut passé dans des appareils de 

lavage, , mais n'é~ant qu 'un résidu de qua.lité inférieure, ue 
seront pas compris non plus dans les charbons lavés. 

L es charb-Ons mi-lavés et les charbons recomposés de tous 
ne devront intervenir qu'à raison de la partion <le 

genres . . 
charbons lavés qu ' ils con t iennen t. 

Il convient que l'applicat ion de ces instra ctions ne retarde 

as l'établissement des bu!letins -0u états préparatoires à la 
p d e pour 1930. J e vous prie donc, pour cette année 
re evanc 

t
. llement de t ransmettre ces bulletins, même s'ils ne 

excep .onne • . 
nformes à ce qui précède, mais de me faire parvenir 

sont pas co , . 
1 l

or ·u;llet un tableau special donnant pour les diffé-
pour e J · • . . 

h 
·bonnages de vot re arrond1ssemenl, la production en 

r en ts c a1 d 'f' . . d 
1 

. , telle qu'elle est e m ie c:- essus. 
charbons a' es, 

Au nom du Ministre 

Le Directeur Général des Mines, 
J . LEBACQZ. 
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Charbons lavés. 

Nn 15/ 2078. Le 30· mai 1931. 
:Monsieur ! 'Ingénieur en Chef, 

Par la circulaire n° 15/2076, en date du 13 mai dernier, des 
iüstructions ont été données quant à l 'in terprétation de la 
rubrique « ' Production nette en. charbons lavés ,, qui doit 
figurer désormais dans le bulletin de la redevance annuelle. 

Dans cette circulaire, il est dit que les schlamms n~ doivent 
pas être comptés dans les charbons lavés. 

Toutefois, lorsque des schlamms ou des . m ixtes sont soumis 
à leur tour à une opérat'.on de lavage, il va de soi que le char
bon récupéré par cette opération doit ê~re inclus dans les char
bons lavés. 

N" 15/ 2169 . 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur Général des Mines : 
L ' Ingénieur en Chef-Directeur des · Mines, 

(s) .G. RAVEN 

Jours d'extraction. 

Le 8 août 1932. 

l\lonsieur !' Ingénieur en Chef, · 

Il m' a été demandé commen t il faut déterminer, dans les 
charbonnages a t teints par la grève, le nombre de jours d 'ex
traction du mois de juillet. 

Les instructions relat ives à la stat:stique annuelle portent 
que " pour chaque mine, le nombre de jour d'extraction de 
l 'année est le total des jours où au moins l 'un des puits a été 
en activité » . 

Ces ii'.structions on t toujours été entendues en ce sens que 
rhaq~e Jo_ur du calend~·ier oit des ouvriers à veine out travail)é, 
en_ s1 ~t~t nombre que ce soit, le cha rbon abat tu ét ant d 'ail
leurs gencralemen t extrait le jour même est un J. 0 . cl ' t 
tion . , u1 ex rac-

Il s'en s uit que, dans les é tats r elatifs a' J a statistique an-
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nuelle , le nombre de journées effectuées au total. par le3 ouvriers 
à vein e et le nombre total de journées. effectuées par les ou
v riers pendant les jou rs d 'extraction sent les mêmes. 

Pour des raisons de clarté et d 'uniformité, il convien t qu'e 
ces règles soient également observées dans la statistique men
suelle. Vous voudrez bien, l\[ons:eur ! 'Ingénieur en Chef, veil
ler à ce qu '.elles · soien t appliquées notamment à la statistique 

du mois écoulé. 
Au nom du Ministre 

Le Directeur' Général des Mi11es, 
G. LEBACQZ. 

Dépenses e t re ce ttes spéciales p endant une grève . 

N° 15/2232. Le 5 ruai 1933. 

Mons:eur !' Ingénieur en Chef, 

J)e.:; in"structions m 'out été demandées au sujet de l ' in t ro
duction dans les états de redevan ce de certaines recettes et 
déJ'>euses effectuées p11r les charbonnages pendant la dernière 

grève. 
Des charbonnages ont reçu des allocations préJevées sur un 

fonds qu' ils. avaient con s,t i t~1é en _commw1 en vue d_e l '~ventua
lité d ' une grève. C"est a JUSte titre que les co~tnbut10ns des 

b S 
à ce fond s n ' ont pas été, au cours des années 

char onnage ' ., · 
, l ' 1· dérées comme dépenses relatives à l 'exploitation 
ccou ces cons . 

. ' L allocations du dit fonds aux charbonnages ne 
àes mines. es . . . . 

. ' t. d ' aut re part n t adm:ses en recettes m , ce qui 
doivent e ie, ' , , . , 

. , résultat 11ortees en deduct10u des depenses. 
aurait le roeme ' . , . , . 

. t les consommat1ous de la penode .de grcve do1-
Les salaires e , · 

.d t fiaurer dans les dcpenses. 
vent év1 enunJin o , , 

, , d andé s'il doit êtr e de meme de depenses extra-
11 m 'a etc em 

. . d" ,-es de la période de grève, telles que les frais 
ordmaires 1 ve1 ~ . 

. , . . charbonnages ,jJar la subsistance des troupes 
occas1onnes ,tux 
char ées du maintien de l' ordre. . 

g . r écis des frais de subs:stance de troupes affec-
Dans le cas P · , · · d 

t t
. des mines on peut estnner qu 11 s'agit e 

t.é à la pro ec J0!1 ' , . . 
es . .

1 
bl aux primes cl assurance et aux frais de 

dépenses 11ssi1111 a es 
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surve:llance des installations et, par conséquent, en admettre 
l ' incorporat ion dans la rubrique des frais divers. 

Si d 'autres cas de dépenses extraordinaires en temps de grève 
venaient à se présenter au cours de l 'examen des états de r ede
vance, vous voudrez bien, Monsieur l ' Ingén'.eur eu Chef, vous 
inspirer, autant que possible, .de ce qui précède pour les résou
dre par analogie et m 'en r éférer en cas de difficulté. 

Au nom du M:nistre : 

Pour le Directeur Général des Mines : 
L ' Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 

(s) G. RAVEN 

Subvention pour le maintien des salaires. 

' 
N° 15/2436. 

Le 26 ayril 1935. 

Monsieur l ' Ingén:eur en Chef, 

L es exploitants de charbonnages ont r eçu de l'Etat une 
subvention destinée à leur permet t re de ne pas effectuer la 
diminution de 5 p. c. sur les salai res des ouvr iers mineurs, 
diminution dont ils avaient p rojet6 l' appl icaton à part ir du 
16 septembre 1934 . 

Il m'a ét6 demandé si l'octroi de cette subvention doit 

influencer pour l'exercice 1934, le produit net de l 'exploitation, 

défin i par l' arrêté royal du 20 mars 1914 ou , ~n d 'a1:1tres ter

mes, si les propriétaires de la surface on t droit, à charge des 
mines dont le compte Eolderait en boru, à une augmentation de 
redevance du chef de cette subvention . 

J 'ai soumis la question au Conseil des Mines. C~l ~ti-ci a 
donné à ce su jet un avis affirmatif auquel je me suis rallié . 

L e subside d ont il s'a git ne doit pas être déduit des dépen
ses, mais être expEcitement por té en recettes dans la déclaration 
do l 'exploitant. 

Dans le bulletin de la statistique annuelle , vous voudrez 
bien, pour la clar té, le faire figurer uniquemen t au tableau 8 

(Résultat des opérations) en un poste séparé, L e bénéfice ou la 

' 
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t , lt . de la d"fférence entr e la valeur produite, majorée per e resu e1a · · . 
de la subvention d ' une part, et les dépenses d ' autre part. 

Au nom du l\l'.nistr e :.. 
Le Directeur Général des l\Iines, 

( s) G . RAVEN. 

Subvention pour le maintien des salaires.. , 
Allocàtion pour le produi1 des taxes sur charbons unportes. 

N° 15/2461.. 
L e 17 JUlD 1935. 

l\Ionsieur l' Ingénieur en Chef, 

En réponse à votre let tre en date d~ 14 de. ce mois, numéro 
35 .067-1347, j ' ai 1 honneur de vou~ faire savoir que le_s sommes 
touchées par les charbonnages au cours de l'exerCJce 1934 , 

d • ·t au t ' tre de subvent ion p-0ur le rnaiut'.en . des salai-une pa1 - . . 
t es , d ' autre part au t itre d 'a~l ocal1on sur le prod~1t des_ taxes 

b bo S J·mportés ne doivent pas dans la declarat10n de sur c ar n ' ' 
1 ·exploitant , être déduites des dépenses, mais êtr e por tées expli-

citement en recettes. 
Dans le bullet:n de la statistique annuelle , vous voudrez 

. 1 clarté faire f igurer les deux. sommes, en deux 
b ien pour a ' ' , 

' , . ' u tableau 8 exclusivement ,(Résultat des ope.-portes sepa1 es, a 
. ) L bénéf=ce. ou la . perte résulter a de la différence 

rations . e · • . , , 
· 1 1 produite maJorce de ces deux sommes d w10 

entre a va eur ' . 
par~ et les dépenses d . autre part. 

Au nom du M:nistre : 

Pour le Directeur Général des Mines 

L 'Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 

(s) H. ANCIAUX. 



562 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Remboursement partiel de sommes effectivement dép ensées 
p our l'exploita tion. 

N ° 15/2466. 

Le 9 juillet 1935. 
Monsieur !'Ingénieur en Chef, 

Il arrive qu 'un exploitant de charbon nage se voie rem bour
ser une partie des sommes effectivement dépensées pour l' éx- . 
ploitation. Tel est le cas notamment lorsqu'uue somme perçue 
en trop est resti tuée par I ' Administration des Cont ribut ions ou 
lor squ' un!) risto urne est effectuée par un organisme auquel le 
charbonnage est affilié , tel qu 'une caisse comm\me d ·assu
rance pour les accidents du t r avail. 

J\L. ! 'Inspecteur Général me signale que, dans le cas oi:t ce 
r emboursement a lieu après que le produit net de l'exercice a 
été établi, certa:ns Ingénieurs en Chef-Directeurs ue se croient 
pas autori~és iL le porter en déduct.ion de la dépen se correspon
dante de celui des exercices suivants au cours duquel la res
titution est faite. Ces Directeurs d'arrondissement se basant sur 
le pr:ucip.e qu 'un élément afféren t à un exercice 11e doit pas 
influencer le produit net d ' un e autre année. 

J 'a i !"honneur de vous faire savoir que j 'ai néanmoins décidé 
que pa reille déduction doi t être faite 7fin d ' arriver, tout au 
moms snr l'ensemble d ' une périock de plu sieurs années, à uu 
résu lta t exact. Si le montant remboursé est supér ieur au mon
ta11 t de la dépense dont il doit être sot1strait, l'excéden t vien
dra en déd uct:on des frai s divers. 

Horm'.s ce cas ne t tement défini, le principe qui vient d "être 
r appelé reste eu vigueur. 

Il a été consta té cependant par M. l' I nspectPur Général que 
cette r ègle n 'est pas observée partout en ce qui concerne les 
tantièmes d ' admiu i&trateurs. La plupart des charbonnages font 
figurer ces tantièmes dans la répartition du bénéfice et non 
dans les dépenses ut n'en font le versem ent q u' au cours de 
l'excrc:ce suivan t . II n 'en est pas moins \Tai que 5i ces tantiè
mes éta ient portés en pr ix de r evien t dan~ la comptabilité d u 
cha1'!tounage, ils seraient inscrits clans les dépenses de l 'exer-

) . 

t 
' 
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cicc auquel ils se rapportent . Je vous prie donç, pour autant 

de besoin, de vouloir bien, à . l' avenir, procéder de cette que 
dernière maniè-re. 

Au nom du Ministre : 
Pour le Directeur Général des Mines 

(s) G. RAVEN. 

Dé penses pour outillage . 
Dép enses de p remier é tablissement. 

Salaires d 'ouvriers d e lll mine occupés à la réparation 
de dommages à la surface. 

N" 15/2510. 
Le 10 avril 1936. 

Monsieur !' I ngénieur en Chef, 

L 'importance des sommes consacrées à l 'outillage par les cha r
bonnages a fait reconnaître la nécessité de -cr éer un~ rubriq uc 
supplémentaire dans le tableau n° 5 de_ l' état préparatoire à la 
statistique et à la redevance. 

Cette rpbrique portera le n° 4 et le t ableau 11° 5 se présen-

tera comme suit : 

7'nbleaLt n° 6 . Détail d ei; <iév en ses. 

1. Salaires bruts des ouvr'. ers. 
2. Dépenses en faveu r des ouvriers (avec i:.ubcl ivisiou). 
3. Cousornmations (avec subdivision). 

\ 

4. Achat de mobil ier , matér:el , out ils, lampes, chevaux, elc. 
5 .. Achat. de . machines; achat de terrains; Construction de 

bâtiments, de voies ren ées, etq. 
6. Contributions , redevances et taxes afférentes à la mine, 

payées à l' Etat, à la province et aux comI)lunes. 
7. Réparat:ons et indemni tés pour dommages à . la surface. 
g_ Autres fra:s divers (appointements et tant ièmes, com

pris) . 
Le matériel vise dans le libellé de la rubrique n° 4 est cons

Litué par les appareils qui ne sont pas fixés au eol et qui n'ont 
pas une valeur et une durée suffisantes pour être compris dans 
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l 'a ct if immobilisé, à. la différence des chaudières, machines et 
moteurs dont le coût est porté à. la rubr.que n· o. 

En ce qui concer ne les dér:enses de premier établi~ement 
il a été constaté que ·1es ser vices d arrondis~~me~t les détaillen~ 
généralement dans le tab'.eau n° 6 du bulletin de r edevance, 
en po.ussant la subdfvision plus lo~n qu' il n '. avait été fait dans 
la circulaire du 3 avrÜ 1914. 

J 'ai .r econnu l 'utilité d 'uu iform:ser la faç.011 de procéder à. 
cet égard, et j e vous pr~e . en ccmséqueuce , d ' adopter la classi
ficat:on et la numérotation ci-après dans le dit tab!eau . 

Tableati n° û . Dépemes de premier .é tabZissemè1it . 

1. Creusement de puits. 
2. Travaux de création de nouveaux étages, Construction 

d 'accrochages, d 'écuries, de E:alles de mach .. nes. 
3. Achat de ter r ains. 
4. Construction de bât"ments, sauf ceux destinés aux cen

trales et sous-stati-0ns é'. ectriques et aux tr: ages et 
lavoirs . 

5. Achat de chaudières, machines, moteurs, non compr~s 

ceux dest inés aux cen t rales et sous-stat i-0ns électriques
et des t r :ages et lavoirs. 

6 . Installat:ons et éodif:cations esseut;olles - rle centrales et 
sous-stations électriques. 

7. Installa tion et modificati-0ns essent:el les de t riages et de 
lavoirs. 

8. I m;tallation de remblayage hydraulique ou pneumat :que. 
9 . Voies de communication, matér:el de t ransport et de 

traction . 
10. Sondages de recherche dans la concession . 
11 . Aut r es dépenses de premier établissement. 
A ce dernier poste s'inscr ivent, par exemple, les dépenses 

dP. p remier équ'. pement en mobilier , matériel, chevaux , etc., 
d ' un siège n ouveau . Mais il r este bien en tendu que les dépen
ses de renouvellement de cett€ nature ne son t pas admises au 
t itre de premier établissement. 

Pour chacun ~es postes énumérés ci-dessus, les dépenses sont 
subd ivisées, dans le tableau n° 6 en salaires payés a tix · • ouvn er s 
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de ]a. mme et en autres frais. Aux &alafres des ouvriers de la 
mine ' doivent êt re assimilés ceux payés par des ent reprenem:s 
à. Jeurs ouniers occupés à des travaux non min'.er s ra:sant 
l ' objet rl uu f-Orfa.it, tels que la construction de b5.timeuts, le 
montage de mach ines, etc . . Ces dern iers salaires forment donc 
un tout avec les autres frais. 

E n ce qu i con cerne la d istribu tion des dépenses de premier 
établissemesnt en tre les rubriques du tableau n° 5, relatif aux 
dépenses de toute' nature, l'examen des dossiers de redevance 
a montr é qu 'une règle bien défi nie n'a pas ~té suivie jusqu 'à 
présen t par les différents arro11di<:semen t_s. 

Les instructions ci-après on t 'pour bu t de combler cette la-

cune. 
E n princi pe, les déi;enses de pi·cmier établissemen t sont dis

t ribuées en t re les rubr iques du tableau n° 5 auxq11elles e lles 

~l rappor ten t. 

Les sala;res :nclus dans ces dépenses et ~ayés aux ouvners 
de la mine se retrouven t dirns le m-0n tant glob :i.l des salaires 
br uts faisan t l 'objet de la rubrique l du t ableau n° 5. 

. A J"excepti on de ces sala:r~s . les dépenses de premier établ is
·ement indiquCe.s plus haut a11 x postes 3 à 9 inclus;vement , 
const it uen t la r u bri q uc 5 du tableau 11° 5 (nouveau modèle). 

Les dépenses i:our creusement de puits, travaux de créaf -0n 
.dC' nouveaux étages, elc. ( posLes l cl 2) peuven t se rappor ter 
il uu .assez grand nombre de rubr iq ues, !.ttrtout sïl s'agit df. 
t ravaux con fiés à u n enti-eprcneur et i l peu t se p résenter pour 
Je concessionnai re une certaine difficulté à en oparer la ven-

flation . 
Outre que les ~a l aire-s doivent être , comme il est dit p lus 

haut, :11cor porés it la ru brique 1, il impor1e cepend ant q ue les 

l
. clc.'1Jen~cs . en faveur des ouvriers et les dépenses orca-c 1verses -
. 'es 1Jar les consommat'. ons soient clans tous les cas iusé-s·onnc ' 

·, . x 1·ubriques corrcspoudaules. S ' il s ' agi t de traYaux con-rces au 
f ., - uii cntre1Jrcneur le reste de la Fomme payée à rcl 11 i-ci , 

JCS a , 
e qll·1 t ient com1Jte de ses fra is généra ux, de l 'a rn o 1·Lis~C'-w mm . 

t de Son matériel des appoin tements qu ' il paie> ;-, ses men · · 
. , · et employûs des impôts qu ' il supporte et d u béné-
1 ngen1eur s • 
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fice qui lui revient se porte globalement à la rubrique 8 '( fra is 
divers) . 

Quant au coût des sondages de recherche clans la concess:on. 
la répartition doit également en être faite , si ces Lravaux so°:t 
effectués pa r le concessionnaire, mais lorsqu ' il s'agi t de tra
vaux à l 'entreprise, on peut en inscrire le coût global à la ru
brique 8. 

Enfin, si des clépem es de premier équipement en mobilier, 
matér:eI , chevaux, etc. ' EOnt ment ionnées au poste 11 du - tableau 

no 6, ces dépenses doivent intervenir à la, rubrique 4 nouvelle 

du tableau n° 5, o elles seron t joùintes aux d.épenscs courantes 
de même nature. 

P our d 'autres sommes qui figurer aient éveut uellemen t au 
poste 11, ou s' inspirera de ce qui précède pour trancher le 
ca~ par ana logie. 

Dans cer t ains cas, des salaires d'ouvriers de la · 
m111c, occupés 

à l a r éparation de dommages à la surface ont c't ' · l cl , . , c Ille u s ans 
)a somme portée à la rubrique 7 d u tableau 5 (nouveau mo-

dèle). Cette façon de procéder ne peut être admise , tous les 
sala ires payés aux ouvriers de la mine devant être inscr its à la 
rubriqu-:i 1. M ais, comme il n 'est ])as sans · té .' . 

. , , m t et de fan 0 ressor t ir le cout total des reparations et in d "t' 
, . emni es pour dom-

mages a la surface, Je vous prie de compl 't . 1 l ' , 
, . e ei c 1 belle de la ru b riq-ue par la mention suivan te ent re , 

. . ' pa ren tcscs . 
0 com pris les salaires d'ouvriers de la !" . , ,

1 
· " 11 11 

• A • ull1 C s c evant ' f 
Il doit etre bien en tendu que da t 

11 
a · · · rs "· 

• , · ' 
11 5 a) eau 11, les nombres de JOUrnces doivent comprendre le · , 

s Journees des · 
pés par des ent repreneurs à de t. . . ou vn ers occu -

, t 1 s iavaux m1n1ers et que , j)ar · consequen , e personnel de ces t. 
b cl . . en i eprenu rs est inclus dans les nom res ou vners du tableau 110 12

_ 
Vous voudrez bien l\fons:eu. l ' I , , 

' · 1 ngen1e C les dispositions nécessai res p . . ur en hef, prendre 
. ou1 que les 1 t. · . 

dent soien t appliquées à la t t · , ns 1 uctions qu1 prece-
, s a JStiq uo de l ' . , annees suivantes. • annee l 935 et d es 

Le 
~u nom d u Ministre 

Directeur Général des 

(s) G. RAVEN 
Mï nes, 

\ 

I 
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Elément aHérent à un exercice. 
Ristournes. Vente de matériaux hors d'usage. 

Tantièmes des administrateurs . Impôts. 

N° 15/2548. 

Le 14 octobre 1936. 
Monsieu r !' Ingén ieu r on Chef, 

Il 1est de principe clans l'établissement du produit net qu 'un 
élément affé1~nt à une an née ne doi t pas influencer le produit 
uet d ' une aut re année. 

IJ s'en sui t notammen t, cl ' un e part, qu 'une dépense ou une 
recet te afférente à. un exercice ne peut être repor tée, en tout 
ni même en par tie , sur le compte de l 'exercice suivant e t, 
d 'autre pa r t , qu ' un versement ;~ un fonds de prévision destiné 
à. couvrir des dépern;es d 'exercices ultérieurs ne peut êt re amis. 

La circula ire n° 15-2466 du 9 juillet 1935 a . autor:sé, une 
except ion à ce principe lorsqu ' une ristourne sur des impôts 
ou sur des contributions à certaines org anismes est e ffectuée 
postérieurement à la clôture de 1 'exe rc:ce. Cette rist ourne peut 
venir en déduction des dépenses correspondantes de !"exercice 
ul téTieur au cours duquel ell e est touchée . 

L e cas ·tle vente de matériaux hors d ' usage offre une cer
taine ana logie avec celu i des ristournes. 

La ci rcu!a:re du 3 avril 1914 admet que le produits de cette 
vente soit dédui t , dans l ' année 011 elle a e11 lieu , du montan t 
des achat~ de matér iaux. 

· Hormis ces cas, le prin cipe é119ncé plus haut est de rigueur. 
U n doute a été exprimé au sujet de ce qu ' il faut entendre 

par élémen t afférent à un exerc'.ce et il m 'a été demandé si les 
sommes à admettre 'en dépenses doivent avoir été pa_yre.• au 
cours de cet exer cice. 

L a circulaire du 9 juillet 193? a déjà donné à. cet égard une 
répon se négat ive en ce qui concerne les tantièmes des adminis
trateurs de soc:étés. L es tantièmes r émunéran t les administra
teurs pour un exercice, _bien que souvent payés au cours de 
l 'ahnée snivante, doiven t êtr e portés cla11 ~ les dépenses de 
l 'exercice auquel ils se rapport ent . 

Cet te règle est d 'application plus générale . 

-· 
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La comptabilité des charbonnages est d ' ailleurs généralement 
étabEe conformément à cette conception. 

Par . exemple~ les salaires gagnés dans les derniers jours :le 
l'année 1935 par les ouvriers n ' ont été payés qu ' au début ,le 
l 'an.née 1936, mais ils ont é~ é portés au bilan comme sal::>.n:!s 
dus et ont influencé, J e ce chef le ré31iJ tat de l' exercice 1935. 11 
est t-0ut à fait logique de procéder de la. sorte 'pu:sque les sa
laires gagnés sont à mettre eu regard des charbons ex t raiLs au 
cours de la même année . 

En ce qui concerne les imposi tions de diverse nature, on 
pourrait les mettre au compte de l'année à laquelle elles se 
rattachent au point de vue f:scal, mais il en r ésuterait des dif
ficultés parce que ces impositions son t parfois votées et récla
mées tardivement. Il convient de les cons:dérer comme gre- • 
vant l'année au cours dE' laquelle a p ris naissance pour le rede
vab'e, l'obligation de les acquitter. L a même règle est à sui
\'l'e pour les rappels ou suppléments de taxes. P eu importe évi
demmént, comme dans les cas examinés pl us ha11 L. que ]~ pa:e
ment ait é~é clïffér'é j usqu 'à l' année suivante. 

Vous voudrez bien , Monsieur !' Ingénieur 'en Chef, porter 
hi présente ci rculaire à la conna'ssance des Ingénieurs Gous 
vos ordres et vc:Jler à l 'observation des i m:tr ucii<ins qu'elle 
contient. 

Au nom du M:nistrc 
Le Dircclcu r L"énéral des }VI ines, 

(s) G. H AVEN. 

Tantièmes prélevés sur le béné fice 
en faveur de la direction e t du· personnel. 

N° 15/2657 . Le 13 septem brn 1937. 
Monsieur l ' I11génieur en Chef, 

Il m'est Eignalé par M. !'Inspecteur Général qu ' un Ingénieur 
en Chef-D irecteu r n 'a pas cru dc\·oi r a cl me ~ lre en dépense>, 
dans l'établissemen t du bénéfice d ' un charbonnage 

0 
· , s um s a 

la redevance les tantièmes ]Jrélevés sur le bénc'f1'c" 0 1 f 
, . " 1 aveur 

de la direct ion .et du per sonnel. 

/ 

• 1 
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La circulaire du 3 avr il 1914 ne fait mention que des tan- . 
t :èmes des administrateurs et des commissaires des sociétés 
anonymes et ce, pour prescrire de ne les faire intervenir en 
dépenses que dans la mesure oi1 ces tant ièmes sbnt afférents à 
! 'exploitation de ta mine. , 

Cependa.n t, cette circulaire admet les dépense:; au t r4s que 
les salaires, fa~ tcs en fayeur des' ouvriers. 

E lle admet également les frais de construction d 'h abitations 
pour les directeurs et employés, pourvu que ceux-ci ne paien t 

aucun loyer . 
Il est, dès lors. conforme ;~ l 'esprit de ces insti:uctions de 

compter clans les dépenses les sommes au t res que les appo:nt1:: 
mcnts :iilouées aux directeur s et aux employés, 11.énte si C'C'S 

sommes rnn t prélevées svr le bénéfi ce comptable, sous réserve 
d 'une vent ilation lorsqu ' il existe des usines connexes. 

N° 15/2661. 

Au nom du l\rin istr e : 
Le Di recteur Général des hlines, 

(s) G. RAVEN. 

Taxe sur les titres cotés en bourse. 

Le 23 septembre 1937. 

Mons:eur !' Ingénieur en Chef , 

Il résulte de oonstatations fa:tes par M. !'Inspecteur GéuP
ral, au cours de l 'examen des dossiers relatifs à la redevan r,e 
des mines, que certains services d 'arrond is3ement n ·on t pas admis 
clans les dépenses. le mon tant de la taxe sur les titres cotés en 

Bourse. 
Cette ta..."\'.e est' un impôt dû à l'Etat par la Société exploi

tan ~e. Comlne elle frappe celle-ci à raison des actions et des 
<;ibligations représentant les cap'. taux consacrés à l 'exploitat1011 

de la mine, elle do;t être portée dans les oont ributions et rede· 
vanccs au profit de l ' E tat , des p rov inces et des communes. ::\lf<'..is 
il y a ];eu à ventilation si la société exerce d'aut1:es activité~. 

En général. vu la faible impor ta.nec relati\'e de la somme 

~~~----------................................. ----~~~~· 
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en cause et la difficulté d'en effectuer la répartition d ' une ma
nière rigoureuse, on pourra se contenter du résuJtat approxi
matif que fournira l'application d ' une règle s:mple pour cette 
Yentilatjon . 

Il est à rcmarq uer q ue la statistique de I ' Adm:nistration de~ 
l\ lines pcuL être invoquée à l 'occasion de l'exameu de l ' impor
tance des ch~rges fiscales des exploitants miniers et qu ' il im
porte donc que la r librique relative lt ces charges soit é tablie 

su ivant des r ègles précises et uniformes. 
J e vous prie de vouloir bien porter la présente iustructiou , 

qui vise ce but aussi bien que l 'étlrblissement correct du béné
fice imposable, à la connaissance de l\JM. les 1ugén ieur~ sous 
vos ordres cl des ex ploitants de votre ressor t. 

L e 
Au nom du l\Jiuist.rc 

Directeu r Général des 
(s) G. RAVEN. 

1\lines 
' 

Dépréciations, par suite d'affaissements lllIDlers. de terrai~ 
à usage non industriel acquis par le charbonnage. 

N° 15/2682. 
L e 6 décembre 1937. 

Monsieur !'Inspecteur Général , 

Par votre lellre en date du 16 ju ill et dern ier, 110 9.B-839 , 

vous m 'avez exposé les questions qui se présentent à J'occa

s'.on de ! 'établissemen t de la redevance du Charbonn;ge c1 ·11 eu

s 1 ~s-Pommcr~u.l , du chef de la dépréciai ·011 • pa r suife d'af

fa1semcnl 111111 1ers. de terrains à usage non i11 cluslriel , acqu is 
par cc charbonnage. 

J 'ai ·fait demander des renseignements ;1 M. J'lngénicur en 
C~ef-Directeur de l'arrond issement , ai nsi qu ' à M . le ])ireclem
Gcrant du Charbonnage . • 

:rous t rouverez ces renseignements dans le dossier ci-j oint, 
qui vous csl r emis en communicat ion. 

E n pr~n~ipe, l'achat de terrains non industriels ne conslitue 
pas une dépense d · 1 · a mrse comme " dépense de a m me ». 

Toutefois quand l h b d , . . . · e c ar 01mage, en vue 'ev rter des drffi -

........ _____________ ~_ 

I 

1 
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cµlt és avec les propriéta ires, fait .l 'acquisition de terrains en
àommagés ou clépréc:és par sui te de leur affaissement et les 
paie au-dessus de leur valeur actuelle, il est . admis qu ' une par
tie du prix d 'achat constitue 1' 6quivalen t d ' une indemnité pour 
dommages minier s et peut être portée dans les dépenses de ia . 

mine. 
La somme ainsi admise en dépenses n'est pas const ituée stric

tement par l'excédent ou prix payé .(Y compris les frais) si.1r la 
valeur actuelle . Elle est généralemeu t fixée à un pourcentage 
du prix d ' achat . ])e cette man ière, Oil évite des .discussions - sur 
]'estimation de la valeur actuelle. En fixant le pourcentage 
d 'une manière assez largê , on peut aussi tenir compte dans 
un e certaine mesure d ' une · dépr éd ation · future suff:~amment 

certaine. 
·P ar contre, il n 'est plus tc11 u aucun compte des dommages. 

se produisant dans la suite. 

l\J. !' Ingénieur en Chef Niederau a adopté un pourcentage 
de 25 p. c. , d'après des instruction s qui avaient été données 

par M. l'Inspecteur Général F irket et a . appliqué ce pourcen
tage a ux achats de terrain de chaque éxercicc. 

Le charbounage a demandé de por ter ce pour centage à 

40 p. c. , mais il n ' a fou rni tiucune justificati on chiffrée à l 'ap

pui -de celte demande. 
Dans la suite , il s'est rallié 11 votre suggest io11 qui consiste

rait à esLimer la valeur <les te r ra ins 011 qut>st ion au moyen du 
revc11 u cad astra l. Lors di: l 'aC'ha l , on portcn1il en <lépcnses 
]'excédcut du p r ix payé sur la \·a leur ai 11si .déterm inée. D ans la. 
suite, chaque fois que cdtc valeur dim inuerait. la. diminution 
serait portée clans les dépe 11 ses dt' l'exercice où elle es, cons-

tatée. . . 
Le Charbonnage rnllicil0, dt'S à présent, J' inscriptiou dans 

les dépenses de )'exercice 1936 , de la diminution de valeur ca
dastrale des terrains acquis anLérieuremenL et pour lesquels il 
a sans doute été porté en dépenses lors de l 'acquisition , 25 p . c. 

cl 
· d 'achn' TouttJfois, a.ucune eX [)lication n ' a été fournie 

n pnx ""· . . . . 
1 f Çoll de calculer la d1mrnutio11 mvoquée. snr a a . 

Il ne )ara.ît pas possible de poser en principe que la dimiuu-
l . . j ' J f f . . cl valeur d ' un terralll S UJCu a c1es a. arssements miniera 

t.1011 e 

~~--------------------------__;~-~ 
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- qu'on détermine cette valeur au moyen du revenu cadastral ou 
..... 

autrement - correspond au montant du dommage. La val eu r <l,es 
t errains varie, en effet, pour de multiples raisons . Il serait 
notamment inexact, dans le cas où le cadastre r édu ira'.t d ' une 
fa90n générale , à l ' occasion d'une péréquation effectuée dans 
une période de crise, par exemple , la valeur de tous les ter
rains d ' une r égion , d'imputer aux dommages miniers cette ré
duction générale de valeur , appliquée à des terra:ns affaissés. 

Au surplus, en por tant en dépenses les dépréciations suces
sives des terrains non industriels possédés par le charbonn age, 

on admettrait non pas des dépenses réelles, mais des amortis

sements, ce qui serait en opposit ion avec une règle c~nstamment 
suivie en matière de redevance . 

Postériew·emeut à l 'exercice, au cours duquel l'achat a eu 
lieu , il con vient d'admettre seulement les dépenses effective
ment assumées par le charbonnage your remédier aux dom
mages, par r emblayage, épuisemen t des eaux, end:guement., etc. 

Quant à la somme que le Charbonnage d'Hensics-Pommerœul 
peut porter en dépenses de l 'exercice 1936, du chef des acqui
sitions de terrains non industriels au cours de cet exercice, il y 
a l'eu de rem arquer que le pourcentage de 25 p. c. n 'est pas 
absolumen t immuable. Certaines situat ions par t iculièr es pour
raient justifier l'adoption d'un taux pius élevé. 

L e r apport de 1\1. Niederau, en date du 29 11ovemb1:e· i 937, 
fournit à oPt, égard certains élémen 1:8 d 'a ppréciation. 

An nom du Min fotre : 

Le Directeur Général des l\liues, 

(s) G. RAVEN. 

Stock déclaré inférieur à la réalité, Schlamms. . 

N° 15/2743. L e 25 avr il 1938. 
1\fons;eur ]' Ingénieur en Chef 

Il est arrivé, à diverses reprises, q:te les opérations d ' un char
bonnage révélèrent , en cours d 'exercice, que Je stock qui avait 
été accusé à la fin de l 'exercice précédent, était in férieur à la 
r éalité . 

~ 

1 

\ 
\ 
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Dans un cas de l 'espèce, j 'a i signa!é h l'attcmtion de i\I. !'Ins

pecteur Gé-né ral des Mines (par ma lettre n° 15/ 2250 du 22 mai 
1 !)33) qu ' il y avait I:eu de fai re entrer le tonnage supplémentaire 
const:tté. a i11si que la valeur corrcspo11 cla11tc dans le compte de 
l' exercice ou dans le stock final s' il reste en dépôt pendant 
tou te l'année et , par conséquent, il doit entre r clans la pro
d uction "de I 'rxcrci.ce c~ns: clé ré, bien que 1 'ex traction en ait été 

f a itc ;11ü éricu rem eut-. 

I l ne peu l être admis, a u conLrai.re, de rectifier le stock ini

tial car ce seraiL ra:re écha pper u ne qua11ti té de houille à la 
sla t

1

isliquc de production t't de ven te et . éventuellement à la 
redevance ·proporlionn elle. Cc scrnit encourager l'emploi de 
J'arhficc c:o11sislaut. ll accuser tardivement un certa:u tonuagc, 
ce qui nc peut é\'idemmPnt êt re permis que pour des ra isons 

L'XCCJ>I ion ncl!cs. 
Pl u~irurs cas de ce gen re ,·i:rnncu t d'être portés à ma con na's-

., l i s'arri't dL' certaines nuant ités de schlamm s qui avaien t sa uce. 0 . ·1 

été considérées av:rnl ! 'ann ée 1937 comnH: inYendab~es et 11 ·a-

,·aient , pour cdte raison. été por ~ ées ni dans la production ni 
dan s le :itock, mai<; qui onL pn être vc11dues eu 1937. La solut ion 

lt donner à ce~ cas esl celle indiquée plus haut . 

A l' cccasion de-ces silu at'uns spédales se pose une qu2stio11 

cléjit ~ll~cvéc prérédcm 111e11 1 par :\1. l '~nsp:c:tcur Général ~ les 
schlamms ne doiven t -ils p~s ê ~ rC' corn plc, des le momen t on ils 

sont pr och1ils, dans la prod uction ndt e? 

En pr;lll'; Jll', lr,us IL·s c;li ;t rbrns yendab!es ou util isables à la 
miue mê111L', y com pris k s charbons di1lr ' bués gral11i1cmcnt. aux 
ou\'riers, doi\ c11l inll'rvL•nir dans la pToducl ion. même s Ils son t. 

111 ·3 1110111e11 ' a 11~me11t en si ock .. 
Toutefois, 1 'a pplical ion c]p cPtlc r(·glP a u cas des ~c~il_a:11ms 

J. 'a certa' 1ll'~ •difficult és <1Ltc11du qne la pcssibrl1tc de donne 1eo ' · ' · , . 
d . , utiFsalion q ucko nque peut, a cer tain'.! mo-lPur o11ue1 une . . , , , ,. 

· ' t. t .\ doii tt-vsc. D 'autre part. Il a eb.! demande sil ments, e 1e i cs . . 
· I" ·t p·ts de ll•n1r complc seulement d un l onnag~ ne convwnc1 a1 ' . 

, .. le calcul a urH' cc• r t:unc tl•nL·t1r en eau ou à 1111 
J'll lll Cl lC !l<ll • , , . , • 

· . lci·ifiquc dclc rmn1t'. pouvo n C'a 
.. cl ' "d' "'Ll'cn aLt endant q11<' l 'étude indispe11sal>le a iL pu J a 1 üCI C · 1 . 

· sl101ls la con l i nuai ion de la prat.iquc êl re faite sur ces que , 

h 

• 

• 
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1 

act uelle de certains charbonnages et qu i ccnsisle , 
l . . . · a ne pas comp-

. ci une certaine part ie des schlamms dan 1 . d · 
• A , , • s a p1 o uction, pour-

rait elre f olcrce, m ais exclus· vcmen' en cc · 
. qui r oncer ne les 

schlamms suscepl.1bles seulement d 'être ut ilis' 
1 es sur p ace. 

Au uom du i\h1 is· rc . 
Le -D irecteur Général des l\ I.ines, 

(s) G. HAVEN. 

Prix de vente du charbon vendu a' l'étranger 
par J.'intermédiaire d !'Off" B e . ice elge des Charbons. 

N" 15/2750. 

".\Ions=l'u r !'Ingénieur e11 Chef 
Le 30 a \J'il 1938. 

' C~rl.aincs quantités de cbarbc n exportées en 1937 ~ 
vont1on de !'Office belge des Chat·bons o (, ' t ' . , ,t l ' inter -
b b . , , , 11 e c csl1moes )Ja r les 

c ar on11ai{es 1n lcres~cs a une vale . · · · 
1 

. . u1 supcneu ro aux prix q 
c di t C ff•cp a pu obleuir de Ja c·lient!-I 't , · ue . , · c l ' ra ng('l'C . 

La cl ffc1C'nce .globale pou r !"ensemble 1 . 
d ' ff ' · c c <' l'S cx porf ;1l.1ons 

' crcncc qui ' l;rns certain sens peu t ~ (, .• d , . r ' t , . l. ' e le cnonimce perle 
a1 o Jjl' l cl une réparli lion cill1·e lt•s ni '111" s ·i rr· 1·, , l . 
• • . - ' 1 ll'C8 éL Off1-

Cl • . L a q uote- pa tl de chaq ue mine ap]Jaraît dans fn · 1· 
, , ' s ivres comme 

une somme paycc a !'Offi ce el conlrcbal· . t . 
i ·111 ça n une pa rL1 c àc 
a valeur r·omplablc <les charbon s 

Tl m';i, été demandé comment i1 y ., 1· 
• • avai t ·eu de p rocéder à 

1 cgard de ces opérations pour l 'établ is~emt'nl de 1 1 
J 'a i l 'honneur de vo f ·., . - a rccevancc. 

. , , , , . us a il e savo11· que (pour aulan l u'il 
arL c!e OJll'l'L comme ri est d" t ; 1 cl q 
h b 

1 c.-c essus ans la comptabi lit é du 
c a r onnag1•) la somme revenan t ~ ! 'Off" 
do'f Al. l 'f 

1 
, . ' 'l ire bdgc des Charbons 

I e1r t caquee d u{)' d • , . llx e ve11te comptable de man ière a 
fa ire apparaîLre e t• 11 rece •es ce que la ven te a cffectiveme uL 
rapporté à la mine intéressée. 

Au nom du Mi11istre : 
Le J)irecLcu r Gé néral cl <'s l\1 ines, 

(s) G. HAVEN. 

.. 

' 
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Taxes sur les titres côtés en bourse ou basées sur la vale ur 

d es obligations. J:?roit de timbre lors d 'une é;lllission 
d' obligqtions . 

N° 15/2804 , 
Le 26 aoû t 1938. 

l\Iou s'eu r l'Ingé11icur en Che f, 

La circulai re du 23 septcmbre ' 1937, 11° 15/2661, prescr it de 

porter en dépenses, clans l' état préparatoire à l 'établissement de 

la red evan.ce des rnii1cs, le montan t. de la 1 axe su r les titres 

cotés en Bourse. 
Il m 'a été demandé si, cont ra:rement à cette instruct ion. la 

dite t axe n e devrait pas "plutôt être con sidérée comme une ch-ar
ge financiè1:e et êt re uxclue des dépenses et d ' autre part si, dans 

Je cas où la c=rculai rc serait maintenue, il n 'y aurait pas lieu 

de compter égàlement dan.s les dépenses le droit de timbre pay6 
par un char ben nage lors d ' u no émission cl 'obligations . 

Tl existe entre les charges f 'sca.los con sidér i!es une différence, 

importa"ntc. 
L a t axe sur le$ act;ons cotées en Bourse , q u i frappe ch teque 

;:>.nn ée le-s sociétés minières, même si ell es 11e se liv rent à a ucune 

0 
ération fi nanc.' èrc, appa raît bien, à la ré fl exion ., comme u ne 

p . f" • 1 b . c "b . 
. 5:tion qui doit 1gurcr .i a ru nque " ontn u h ons et 
unpo , " . 
r edevances payées a 1 Etal. , a ux prov:uccs, aux commnnes et 
aux particuJiP,rS ,, des dépenses énumérées à l ' article 7 de l'aT

rêté royal d u 20 mars 1914. Le fait que cett e imposition est 
· sui· ]a valeur ' bom sière du ca pital ne peu t conduire \ à assise 

mod·:fjer ce~te concl usion, pourvu que ce capital soit celui con-

, , )'exploit ation d e la mine. 
sacre a · 

La même règle doi L êt '.·e appliq~ée à ~ne taxe bas~e su r . la, 

d 
obl i,,.ations afin que soient mises sur le meme pied 

valeur es '· 
. 't' ayant un capital « obligations ,, et celles ayan t un 

los soc'c es . 

capita 1 " actions "· 
t . le dro:t de timbre payé l ors d ' une émi~sion d ' obJi-

!Par con 1c, : . · . 
. t ut en éta nt une contr•but1ou occas1011nelle au profit d e 

gat1ons, o . d '' · · , l l " · d 
f 

.t ·ti'e des frais cm1ss1011 ve s qu e impresswn es 
l ' Etat a• pal . . -
.' '

1 
missions a ux bauqmers, etc . Or, ces frais ne peu-

titres, es com 
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vont, pas plus que l ' intérèt du capital emprunté, figurer dall.5 

les dé pe nses. des mines. Le caractère de charge financière \ 'ern
porte ici, en ce qui concerne lè d roit de timbre, sur le carac
tère d 'impôt supporté par \'exploitant minier. 

Il n 'est peut-être pas in u t ile de rappeler que \"excl usion des 
charges financières se justifie par les considé rations suivantes : 

D ' une part, il est log:que d ' i nclure l' intérêt des oblig:~lions 

a ussi b'.cn q ue le dividende aux act ions, dans le b6néfice impo
sable. 

D 'aulre part, l 'emprun t de capitaux doit, au même titre 

que le prê~ ou le p lacement de cap:t:wx, être lenu pour opéra

tion étrangèr r. à l 'exploitation des mines. 

Au 110111 du i\l inist re : 

Le Directeur Géuéral des i\l incs. 

(s) G. RAVEN. 

Allocations compensatoires pour non-diminution des salaires. 

N " l fi/2899 . 

Le 23 jui n 1939. 
:\lons:ct11· l ' lngénieur en Chl·f, 

Dc·s a llocation s prévues au budget' de r l~la l ou t 0lé accor-
dées a ux cha rbonnages, à l'.l rc de compcnsat1·0 ' ·t· li <l . . . u pm 1e e c la 
no11-d 11111nul ·on des salair0 s lle11darll , · d 

~ ' un e pcno c de l 'a nuée 193'8. 

. Uonfcmnémcn t à ma circufa1·1·(• llt1 26 ·1 193-
. ' av i·i 0 Il" 15/2436 

l'l'ltl' subvPnllon doit influe ncer le calc ul d . ,d . , 
.. l cl b , u p10 u1t net ser-' an l' ase a la rcdeva · 
d u Qol . . ' . nce prnportw11nclle :tux prnpriél.aires 

. - el f1gu1 Pr i1111y1111111- 11 1 au lableau 8 ( H é~ul t l cl , é 
ral1011s) en un poslc ·" :Jiarf: . a es op -

Il m·a ét{> 'sig. ll ~~é- que; clans .le cas c1· u 11 charbo11 uagl' a1111ar-
lena nt i1 une socJClc n1ctallurg1c1uP la b t . ~ . 

cl , . su veu ion no figurait 
pas ans les ccr:tnres de la mine mais < l t l 

d , • ' .eu emcn , c ans les é . · 
t urcs e J ensemblesociaJ IJ ")• a]" ,. ] CLJ-

. ieu evtc cm ment dan 
comme dans les autres de faire a 1. L. • s ce .cas 

. pp ica i011 <le C" c1111· , ' cl 
~ prccc e . 

.. 
J 
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D ' autre part, il m 'a été demandé si cette recette doit iuflue~ 
cer le résultat de l 'exercice 1938 ou celui de l ' exerc'.ce 1939. 

IJ , est à noter que les arrêtés allouant le subside n'ont été 
. pr is q u 'en 1939 et que la liquidation àura lieu. au cours de 

l 'an née 1939. Dans ces cond itions, c·est pour la redevance de 
1939 qu ' il con:vient de faire état de là recette cous:dérée. 

Au nom du M: nistr e : 

L e Directeu r Général des Mi nes. 

(s) G. RAVEN. 

Valeur des charbons fourrus à une cokerie centrale 
appartenant à des charbonnages. 

N" 15/2941. 
Le 20 novem bre 1939. 

Monsieur ! ' Inspecteur Général, 

Par votr e lettre en date du 18 octobre dern ier, n° 9.B/1688, 
·avez pr-0posé d 'adopter dans l 'etablissement de la re-voui:: 111, · • 

d Comme valeur de charbons livrés à la Cokerie, centrale evauce, 
de Tert re (Carbon:sation cent ralo), le pr ix effect ivement ver~é 

• tte col·ei·ie à chacun des ch a rbonnages assoc.:és. par ce ' 
L a Cokerie de Tertre appart ient à. une sociéfé. anonym~ dont 

les seuls actionnaires son t les mines qui lui livrent des char

bons. Elle tr ava'. lle comme ent repreneur " à façon » pour ces 

mines· sans être, à aucun moment, propriêtair e des mat ières 
.: res qu 'elle t raite ni des produits qu 'elle élabore. prem1e . 

Les conditions de l 'entr epr '.se étan t fixées, en der nière analyse, 

par les charbonnages associé~ eu~-même.s , on peut se dem_andcr 
. Il u ' ont .nas pour effet d'assigner aux charbons fourms par 

si e es 1' • • , 

1 leur autre que celle que donnerait une vente a a eux une va 
, . · lie-ci éta:t indépendante , et sans doute une valeur 

cokent! si ce · . 
f .bl u e dans ce qernier cas. plus a1 e q . . 

f ·t bserver que la S. A. " Carbon1sat1011 cen tr ale ,, V-0us a1 es o _ 
. ·d: ement ,, indépendan te, que clans la SoCiété 

est " JUl'I .qu ' . 
' · .h . · e , nui extrait les sous-produits, in ter viennent 

" Carboc 1m1qu ' · 1 . 

des intérêts autres que ceux des charbolmages et, enfin, que 

·1 
1 
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la· Coker:e de Tertre a été établ ie dans le but de valor iser le 
ch arbon . 

Je ne partage pas néan moins l 'avis qu ' un l ransfert de perte 
de 1a coker ie aux charbonnages ou de bénéf cc des ch arbon 
nages à la cokerie ne peut êlre la con séquence de la s it uation 
spéqiale de cetle edrn ière. 

D ~près '.· Jes rense'gnements que j'a.i fai t recue illir ; la somme 

q ui revien t à ]'ensemble des cha r bonnages après cokéfact ion des 

charbons fcu rn!s, est ·calculée de façon que la cokerie ·ne so,'t 

jamais en perte. L a ccker ie défalque donc ' ouj:iur:; du produit 
de ses ventes, avant de payer les charbonnages, Lous ses frais 
de fabr 'cation (salaires et fra is générau x) a•n si qu ' un certain 
amortissement de ses installations, ce qu ' u ne cokerie in dépen
dante ne peut a rr:ver à fa ire eu pér iode de mévente du coke. 
l) 'autie p::rt, si la ~omme 1esta11tr. ramené;) i1 la tonn e , dépasse 
uue hnite fxée au préalable, la e'oker ic rel ient, en outr e , u n 

b( néfice qu i peut ne pas Être distr ibué. 

P a r s.uitc de J'applicatio11 de ces règlP>, IR somme perçue par 

les cha rbonuages, non compr's la part d ans le bénéf ce é\'Cn

l uel. es' soumi se à une l'm'tal ion et i l semble bien qu'dle peu t 
Hrc i11férie ure à la valeur ccmmcrcia le des cha rbons enfou r nés. 

Jt· nt' pu's. en conséquenee, me ralh~ r à vot re <11ggestion . "I:l 
faut , t ll dfl'!. évi t C' r que les . pr::>pr i éla're~ de la su rfacu ne r o.ent 

lésés dans l 'établissenwul de la re.cleva ncc. l i convient a ussi que 

le mode de calcul du bénéfice ·des charbon nages , imJ:qué dans 

la stal' st ;quc> , laq uellP est fréquemment in voquée da ns la dis

c·ussion rie la que- Li ' ·n charbonnière , n e puisse être cri t iqué. 

J eslinw donc que J'Admin ;strat'on dt•s ::\1 n :•s Hl' peut se 

dispenser d'p;(aminer comment esl déterminé le prix indiqué 

pàr li·s <'harbuunages pour les <>h;i rhon t•nf· 1•1 nl-s 1t Terl1 e et 
c[,. lt· n•c· f · t·r ' ' u bc>so;n pou r 1 'élahl •ssC'men t de la stat.ist ique 
Pt <lP la n •<levance . 

li c·on viPntl rn d 'agir dP mêrnt', à l '<\\"t•11 ir , 1t J 'é~a rd du prix 
dr•·, <"l1;11br ns I•v rés par les ch ;nbonna.~t·s de la ();1mpi nc it la 

8or-ï: t\> hr l(T" J>"~ u r l ' l~xp'oital ;on de Cokerit·s (Roh:·1cokC'). rn
<"· c~ i !- q u "l~ 011! forn1Ü\• p~ ur pn·n<lrc à ba il l ' 11si 11c des Cok C'ries 

du Brnbaut il GrimlJerghen. 

• 
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Comm en t obten ir les élémen t s nécessaires pour opérer , lè 

la rect l. ficat ion du pr ix des charbons livrés aux ca s échéa 11 t , 
cokér ies cent rales 1 

Il est à remarq uer q ue les charbon11 ages a limenten t a t:ssi des 

k · · i d' e'periclan ' es et des coker ies méLall urgiques, par 1 Ï n- -
00 ~un • . 

'd' ~ de l 'Offil'e 13elrre des Char bons, agissant comme Lêrmc 1a 1 e 0 

'vc. 11 dc ur u11 'q11t•. 
L'O ff 'ce B<'lgc· dPs Clrn rbons opère u ne répa.rti~io11 du pr o-
. • ] l· ·ile· de 1 1'nsemblc des charbons lnTcs aux coke-.cl u 1 t cc ,t vr i · " ,. , . , . 

. - J 'ét rnugl' r qu a l nLcncnr du pays, cl une pa rt 
ries t au t a • 

' h ·' ·ans fl amba n ts d'aul re part p our les charbons 
pour les c a r u 

à coke. 
' t .'·e iit co!11j)LC, pour chaque fourniture. de la Ce trava il 

Cil cenches ut e u' e(l_ll· Oe plu s. une péréqu~tion est 
teneur · 1 

1 fra;s de t ra nsports, dc manière it p acer 
OJJé rée sur es 

cl la . s' lu ation o,li il se trnm ·crai: s'i l 
h charbonnage ans 

c aque . . • J 1 · 1· t cl . 't 
5 

livn.nsons en t 1 e Lou.es ~s co œ r 1es c 1e11 es e 
répar t1ssa1 se . . • · · ' 1 

'. (E cas d 'cX]JoHal•on. ces. le t ran spor t JHsqu a a 
]'Office . ' 11 " • , , 

fron t ière qui est cons:dere). . • . 
, 11 11rix « dé1lil r t " riu1, pour ch aq ue m n e, 

I l en rcsu e 11 11 . . . . • • 
. cl . une csll 111at ion JUd1e·eusc de la 'ak ur com-

sem b~c b ien onnt•1 , . . , , 
h ·bon di111s le cas ou celu1-c1 1·st ccoulc 

. .'ale du c a r . . . : 
mei c ·lJ llP t ru.iLa nl 1L m1 p n x « l'Cndun .se11sib lement 

,·cnde11r 11 11 1 . A • , 

pa r un 1 liverses cokçn es C'l pour u ne mcme qu a lrtc 
unifornH' p our es c · 

de eh arbon . · , . . 
. , Jusill ll l'S cas son t, a. 011 \1sage1 e J1 c,· qui concer ne 

Cula c , anl, P · , l · L l • .·. des charbons l1vr œ a ux co rn1:1es cen ra es. 
1 t ·ôle d li p111. . , 
C COii l . f' Jl ' J d ç p l' d scnlu si le charbo1111agt' Côl1 SJcl6rC d 1 f lCU C l " ~ ' 

Aucune . 1 .,
1 

llrodu cl ion de r harbons flambants o u c.le 
d par 1e c o :;< . , . 

vcn uur • . ; d'antres coker·cs par lei: .o ns de 1 Office 
charbons a coke d 

des charbons. . 
belge ' . . le charbonnage résel'\C loul r sa prod ucLwn 

S. ·u contra11C', . , · 
J , '

1 
1. . \ ·c à 1111c t"okc rie cent rale, si est u eces•an·e 

h ·bons de L spc< . . . 
des c ai ; 1. de c•om1iara1so11 a u · dehors . ams1 que 

1 des J·O n li 
clti prt>nc re . 1A lt• rai re de tout t emps pou r les charbon· 

. 't"1(1:J ll RC ll J 
l 'Adm·n is ',' lPtH ·· r ipn• l'u ke11t• el tll' v •11 nn t J P d' c•1 ··1-
. c-Q•cla n t J • b' d ' t nage~ P .~ ~ 1· 1 -:ince 1hs 11r1 x a c•1n1~ pur ni! rl.'s ' . L:i cO il lln . ' . . 
bon a coke . · ~ bass· 11 ayant. recolll's à 1 O ff1c·e belge 

cl u 111eme ' 
ch a r bon11 ::igc·s 
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des Char bons: prix qui sen t déterminés pa r les règles preciscs 
esqu issées plus haut, ne peut qu n facilite r la com pa ra ison qui 
autrefois , pouva:t êt re assez délicate. · 

- U n t rois.ème cas doit être cons idéré : celui des charbonnages 
qui livrent à la coke r i~ cen t ra le des char bons qui Il l' sonl n i dc

8 

char bons flam blant s, n i des charbons à coke. L es même\; cha r

bons peuvent être vendus pai; la mine pour d 'auLres u sages, 
mais quelle valeu r commercia le peut -on leu r assigner utr t an t 

q ue cha rbons entran t da ns les mélanges c ffedués par les tokc;_ 
ries 1 

D a ns le cas des charbons d ' H ens .. cs- Pommcroeul, livrés à la 

Cokerie de Tertre , vous signalez, Monsieu r J'In s1,ec,le11 r Général 

q u 'un raba's de 11 p. c . e.st appliq ué de .~01111111111 accord pou;· 
tenir compte du fa it que ces cha1:bons onl une le1H·1tr e n m a

tières- volat les sensiblement infér ieu re à ce lle des <'ha rbons à 

cairn. J e ne vois aucun incon vénient à ce que l ' A drni nisl ralioil 

des i\l ines appl ique également eet ' e con eèL.on au pri x qu 'elle 
àdopterait en su ivant ks indicat ions ci-dessus, si les charbon~ 
cl ' J 1 ens=es-Pornmerœul · éta'en t des charbon s à col<e. 

En ce q ui conce rne le calcu l pré~enté par le C'ha r bonnagc 
d'H ens;es-Pommerœul , on peut faire obse rver , non rnu le111en t 
ain si que vous le faites, qu e les fra is de tran sport d'H ensics 
à Tertre ne peuvent être défalqués d'u n pr:x 11 départ ''. m ai8 en
core que celui -ci est t rop bas , pu 'squ ' il se rapport e it du cha r

bon à IO p. c. de cen dres el que le charbonnage obtieu t des 
primes q ui <lénotent une t eneur sensi blement moi ndre. 

J e vous signale , à cette occa s·on , que !'Office belge des 

Char bons a ugmente le pr ix de base f ixé pour 10 p . c. de cendres 

e~ 6 p. c. d 'eau , de 2 ·l / 2 p . c. pa r pourcen t de crnd res en 

moins , et dè l p. c. par pourcent d'eau en moin s. 

Je \'OUS prie, Monsieur l'I mpecteu r GÇnéra l, de ,·ouloir b'.en 

vous ' nspirer de ce qui précède dans la vé r ification des bulle. 
t ins de stat.istiq ue et de redevance. 

A u nom d u M i ni s~ rc : 

Le D irecteu r Géné ral des i\l i111!• 

(s) G. H.AVEN. 
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· ou ·à ·prix réduit des ouvriers. Logement gratutt -
N " 15/2956. 

L e 8 jan vi~r 1940. 

l ' Jne:énieur eu Ch ef , l\ f ons;e ur ~ 

1 llnl·bonnagcs dn lcgement, à tit re gra-
.l ar es c 

La foo.t'llt ur e P . ·.• erlaiu nomb re de leu rs ouvi::ers, 
. • .· , réduit a un c . . . 

t ut t ou a P1 tx ' h . e soe;ale ou un s'llla tre m d rect. 
. vérit able c a t g . 

cous t1t u e u ne . des ouvriers, le Bureau I u t er -
t' n des · gams 

D a ns l 'évalua ! ~ f . , ntrer " le logement eL les aut res allo 
national du T rava:l a il e 

· 1 nature " · · t 
<'at 1ons ei d ~ ' ï ne <:on vien d rai t pas de t enff camp e 

. ' t , dem11 n c s t . d l ' ' t Il m a e c . ·t , J>a r )es ex plo! tauls, an s c a -
. 1s1 su ppot ce · 

de la. cha rge a il . . . t de la. redev'\nce des rumes et 
d 1 sta t s 1qu c c . . ·1 

b lisscmc nt 0 a . )· cl. [JOsit.ion de ·]a ctrcula: rc d u 3 avr1 

d ' broge1 ,1 is . · 
en conséqu ence a Il 1 s fra is de const.ruct·on et è 'entre-

t de laque e e . 
1914. en ver U .. sont flUS admis en dé penses, 01 

• . uvn eros no 
Lie n des maisons o ece' tes 

J ' - en r · · 
los loye rs t c uc m.., , .t )' 

1 
de faire in tervenir la ch arge 

. , 'i l y a va1 c1 , 
.L' ai ~st1mc qu la fo rme proporne. 

· non sous 
considé rée, ma ts . '1939 les dépenses .ch faveur des ou-

. d 1' xerc1ce • b · 
A part ir e e . les a lloeat'ons en nature , une r u n -

dront parnu 
vr iers compren ' t 

Logemen " · 
que nou ve lle : " t' ti an de Ja valeur réelle du loyer 

, . . ne 1 ' es ima . . . , . . 
Afiu d 'ev1ter q .t f ·te su r des bases qu• dt fforera·eu t 

.·· res ne soi a1 . . . 
des maisons ouvt te . , el ne donne lieu d 1scuss:ou , çet l e 

e a 1 autre .b , • 
d 'un charbon uag ' t d u reven u cadastral attn ue a ces 

f . . 'e au 111ou t a n 
valeur est ixc 

mai!wns. . t iit la· tota lité du revenu cadast r al est 
t est a i a t • t. , s· le logemen b , à la rubr ique ci-dessus m en 1cn n ce. 

i , en scs et portee . . 
a dm ise e n dcp . . reven u ca d11 sLral est perçu par le 

. fén eu i a u d . 
S l. u n loyer ttl e 1 t i·e ces deux sommes est a m• se 

• d ·fféreu cc 1 
ch a rb onnage, la 

1 
, • d même à la r ubr iq ue « L ogemen t '" 

t Portee e 
e n dépenses e itpérieu r 0 11 r evenu cadast r al e'3'1; 

. n loyer s 
Con tra1re11- u 9;, an 

./ 
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perçu p ar le ch arbonn age, celui-ci. est, considé ré comme dédom

magé et ne peut compter de ch arge sociale de logement. 

V ous \Ot1drez bien fair~ inLrod u irc par le charbonuage inté-
1 essé 11n n.ilevé des maisons qui au ronL été affec ' ées • au cours 
de t~ut l'exercice ou pendant une 11ari,i e · du celui-ci' a u loae-

• ' b 

ment d ouvr"rrs nscrits à la m;ne, (us= ncs · connexes 11011 'com-

prises). Cc relevé mentionnera. le r evenu cadasLral pour la pé 
riode à cons;c.lérer eL, 6' il y a lieu, le loyer payé. pa r l e ou les 

ouvri~rs ayant occupé l imrne nblu pendan t ccLte pér iode. 

Tol! tr a ut re ntcrvcut=on des maisons ouvr ières sera élimi

née cJc3 comptes de r ecettes cl dépen ses. 

Q ua nt a t•x maisons habit.Ses par les directeurs et employés , 
aucune mod f"cation n "cst appor tée a u régime cn vigue ur. 

N" l fi / 30~ 6 

Au nom <l u i\ l"nis+r c : 

L e D i recteur Gé né ral des i'll i ncs, 

(s) G. R AVEN . 

Dé penses pour congés payés. 

Le 13 novembre 1940. 

:\lo11s°<'ar !' Ingén ieur en Chr f, 

A 1" 01·1·11s iun de l"éla bJ=.-seme11 l j)n nr 1939 c.l··~ 1 11 1 
' , • , .!"' a J eaux ce 

la l'L'clP<:u11·t• m 11 ère, ccrt ai nrs c.liffi rull és ont sm g i en cr qm 

c·oncf'l"l ll' lr·s dl-1 t•mes id férc11 lrs à I ' .!ppli<·alion des bis ;,ur 
lr·s .' ong.~s 1 ayé.;. 

CP: ,diffic·u.llt";s f~ ~·ovie11 ne 11l csst'11 l icl l<, 111 en i c.h• <'C qu e: la comp

lah litt' dr~d1 lrs clcp<'nscs <'St l1• nue . cl a n ; c·<•r t a · n ~ c·aH, l'l!Îva iü 
<l.1';; sy .. ~( .ml"s <'omrortan l drs p os· es p rov ;siu 1111cls el d u f;:ÎI <] ne 
l appr !< t1011 dl·s lim brt·~ de \acanccH i-;ur il's carl ~·s a d h oc· n <·st 

'

Jal fo"s f: J é1él• nu·~L 1'' · 1 l ' t · 1 ' -, • q1.Jf)Uc cc• oc: ro i c. ris 1·011 gcs payi::!>. 

En <";us cléra.Liou, d ' u ne part., do l' ~ia t ac:l11P I rl ' a.vau c'<•mc:ni 
d!'s t a bleau x dr rcdt\Vanccs llOHI' 1 ;:i 11né,,. l93() <' I l' , < a 11l 1u parL, 
~ 11 pri111· ip<' suivant lequel il y ;1 lieu, J>0 11r 11110 ' 

Ulll ll'" dét1· n11 ÎL1 éc, 
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de porter en dépenses uu iquernen t ce lles i·é~lleme!lt. affér~ntes 11 
la cl° tP année, j 'ai l'h onne ur d e vous faire savo r qua par
t i r de 19!0, les dépenses it fai r e figurer a ux t ablealJJ( de rede-

t Se rapporLa.uf aux all-0ratious pour congés payés, 
vances e . 

d t ~t i·e celles corres1Jo11da 11 t 1wx salaires des 12 mois de evron e 

J' exerc:ce . 
Le Directeur Géu éral des i\fines. 

(s) G. RA:VEN. .. 

~----..................... ... 




